
Ce document est donné à titre indicatif et n’a aucune valeur juridique.

Les indemnités journalières de la Caisse primaire d'assurance maladie (CPAM) auxquelles
peut prétendre un salarié au cours de son arrêt maladie ne sont versées qu’après un délai de
carence de 3 jours.
Pour un accident de travail, l’assistant maternel n’a pas de jour de carence.
Ces indemnités journalières couvrent partiellement la perte occasionnée par l’interruption
de l’activité professionnelle.

En cas d'arrêt de travail
Le particulier employeur

Le particulier employeur réceptionne l’arrêt de travail puis calcul le salaire du mois en se
référant au document déduction d’absence.

L’assistant maternel

Le salarié en arrêt maladie doit fournir dans un délai de 48h maximum son arrêt de travail à
chacun de ses employeurs (copie du volet 3 possible si plusieurs employeurs).
Il envoie à la CPAM :

Son arrêt de travail
Une attestation sur l’honneur remplie et signée (voir document ci-joint)
Les 3 derniers bulletins de salaire de chaque employeur

 Penser à créer votre espace sur IRCEM Prévoyance

DEMARCHE EN CAS DE MALADIE ET ACCIDENT DE
TRAVAIL DE L’ASSISTANT MATERNEL

https://www.ircem.com/


En cas d'accident de travail

Est considéré comme accident de travail, tout accident survenu par le fait
ou à l‘occasion du travail, à quelques titres ou en quelques lieux que ce
soit pour un ou plusieurs employeurs. 

Le particulier employeur

L’employeur, envoie sous 48 heures, à la CPAM par lettre recommandée avec accusé de
récéption une attestation de salaire pour le paiement des indemnités journalières : 

--> Formulaire Cerfa 11137*03 pour un accident de travail

Ainsi qu’une déclaration d’accident du travail à la CPAM de leur employé(e) :

Formulaire Cerfa 14463-02-S6200h declaration AT ou trajet

Le particulier employeur réceptionne l’arrêt de travail puis calcul le salaire du mois en se
référant au document déduction d’absence.

Le salarié
Le salarié informe ses employeurs dans les 24heures de son accident de travail. 

 Penser à créer votre espace sur IRCEM Prévoyance

Contacts utiles

CAISSE PRIMAIRE D’ASSURANCE MALADIE (CPAM) : www.ameli.fr

IRCEM PRÉVOYANCE : L’assistant maternel peut contacter l’IRCEM prévoyance pour la prise
en charge de son complément de salaire. Tél : 0 980 980 990 - www.ircem.com

https://www.loire.fr/jcms/lw_1404687/fr/formulaire-cerfa-1113703-pour-un-accident-de-travail
https://www.loire.fr/jcms/lw_1404688/fr/cerfa-14463-02-s6200h-declaration-at-ou-trajet
https://www.ircem.com/
http://www.ameli.fr/
http://www.ircem.com/



